Service des formations professionnalisées

MASTERS 2

e DROIT PUBLIC FONDAMENTAL

e DROIT PUBLIC FONDAMENTAL

Parcours Droit Public France Amérique Latine
(Costa Rica)

Epreuve d’UE1 : Institutions constitutionnelles et politiques
et droits fondamentaux

(cours de Monsieur MAGNON)

JEUDI 7 FEVRIER 2013

13 heures a 18 heures

SUJET D’EXAMEN

Le Conseil constitutionnel, cour supréme ou cour
constitutionnelle ?
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Service des formations professionnalisées

MASTER 2
DROIT PUBLIC FONDAMENTAL

Epreuve UE1 : Institutions constitutionnelles

et politiques et droits fondamentaux
(Cours de Monsieur MAGNON)

MERCREDI 20 FEVRIER 2013
9 heures a 14 heures

SUJET D’EXAMEN

« La QPC, big bang juridictionnel » ou « contréle a priori bis » ?

N.B. : AUCUN DOCUMENT N’EST AUTORISE
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